
 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°01 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS114 CAMILLE avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°02 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS117 DIVA avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°03 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS118 ALICE avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°04 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS292 MC LAREN avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 06/09/2021     
   



 

 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°05 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS293 RETRO avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 07/06/2021      
  



 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°06 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS294 DESERT avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021     
   



 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°07 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS304 AVIATOR avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°08 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS308 OCTOGONE avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°09 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS312 PRESTO BLEUE avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°10 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS313 PRESTO NOIRE avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°11 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS314 PRESTO GRISE avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°12 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS315 PRESTO MAUVE avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°13 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

Ouhai District,325018 Wenzhou, Zhejiang,China 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS303 ERABLE avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°14 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS309 PEUPLIER avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°15 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS310 HETRE avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°16 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS311 PIN avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°17 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS671 MENTHE avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°18 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS672 MARIN avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°19 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS634 COUVEE avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°20 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Références HS659/HS660/HS662/HS662 BABYSSIME 1er âge avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°21 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS663/HS664 BABYSSIME 2ème âge avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021     
   

 



 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°22 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS641 SCOOTY avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021     
   



 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°23 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS648 CENDRILLON avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°24 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS649 PRINCE avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°25 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS650 SILVER K avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021      
  



 

 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ N°26 
 

Le fabricant ou son mandataire établi dans la communauté : 

HORIZANE SANTE 

205 Rue Louis Berton 

13290 AIX EN PROVENCE 

FRANCE 

 

Déclare que l’EPI neuf décrit ci-après : 

Lunettes de soleil 

 

Référence HS652 GREEN K avec verres 

RÉPONDENT AUX EXIGENCES : 

REGLEMENT UE 2016/425 « EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELS » 

ISO 12312-1:2013/A1:2015 « LUNETTES DE SOLEIL A USAGE GÉNÉRAL » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le 03/09/2021     
   




